
          

 

 

 
 
 

 

Les tarifs de la cotisation 2024 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les pénalités pour toute absence non excusée s’élèvent à 50 euros par salarié.   
 
 

Ces tarifs ont été validés lors de l’assemblée générale ordinaire du 15 novembre 2023.  
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 Tarifs HT 

Offre socle entreprises < 49 salariés 96 € 

Offre socle entreprises ≥ 50 salariés 101 € 

Offre socle cabinets d’entreprises 110 € 

Offre socle salariés DATR INB 240 € 

Offre socle salariés intérimaires 96 € 

Offre spécifique indépendants 96 € 

Frais de dossier par salarié 20 € 

Droit d’entrée adhésion 0 € 

Nos coordonnées bancaires pour le règlement par virement :  
HSBC Rhône-Alpes: IBAN FR76 3005 6001 6701 6754 0450 776  

BIC CCFRFRPP 
Contact : virement-compta@agemetra.org 

 
Possibilité de règlement par chèque à l’ordre d’Agemetra. 

Nous vous remercions de bien vouloir indiquer votre numéro d’adhérent.  
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